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Mairie de Saint Laurent. Tél. : 05  53 87 23 59.  Mail : mairiest-laurent@wanadoo.fr 
Mardi, Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. Samedi matin sur RDV avec Madame le Maire.

Madame, Monsieur, 
Chères Laurentaises, Chers Laurentais,

2023 s’apprête à refermer la page, écrite au cours de ces douze derniers mois, chacun d’entre-nous, au 
quotidien, constate à quel point nous sommes dans une situation de crise inédite à bien des égards !
La crise énergétique et l’inflation galopante placent les collectivités locales dans une situation délicate,
explosions des dépenses que nous maitrisons difficilement, ressources stagnantes.
La mixture est redoutable et porte en elle de sombres nuages.
2024 sera-t- elle l’année des vaches maigres ??
Mes chers administrés, vous me pensez bien pessimiste, tout comme vous je tiens les cordons de la
bourse, je crois être réaliste,
La vie municipale continue, le conseil municipal et moi-même gardons notre belle volonté, nous ferons le 
maximum pour le bien être de nos administrés. Bien-être bousculé par les désagréments concernant les 
ordures ménagères. Nous faisons partie des premières communes à éprouver ce changement. Pour nos 
représentants, les changements consistent à : moins de services pour plus cher. N’oubliez pas la propreté de la 
commune qui nous engage à tous, soyons respectueux, votre Maire est régulièrement autour des containers 
pour ramasser et balayer les détritus restés au sol….. autres dérangements, les déjections canines, des 
affiches rigolotes ont été apposées dans différents coins du village pour inciter les propriétaires à ramasser la 
crotte de son poilu à 4 pattes , avoir un chien ne doit pas devenir un ennui, mais un bonheur, je ne souhaite pas 
en arriver à la verbalisation, certains d’entre vous ramassent les crottes de leurs chiens, merci !
Je suis sur le terrain, je visite la commune plusieurs fois par semaine, je fais mon travail avec sérieux et 
empathie je peux dire mon ressenti sur cette commune agréable et conviviale faisons un effort commun pour 
conserver son attrait.
L’année 2024 ne sera pas facile l’optimisme du Conseil Municipal fera que nous rendrons plus agréable 
l’année à venir, Mickaël notre secrétaire de Mairie accompagné de Marie-Claire sont à votre écoute , Mickaël 
notre employé communal,vient d’obtenir le poids lourds pompiers, les formations en 2024 seront moins 
nombreuses il sera davantage présent sur la commune, Sylvie et Aurore gèrent la garderie et la cantine et 
Mireille accompagne vos enfants dans la navette direction Bazens et retour.
Dans ce bulletin vous pourrez lire les dernières actions de la municipalité.
J’ai eu le grand honneur de souhaiter avec notre doyen ses 102 ans, belle et longue vie Zizou

J’ai une pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés.
Prenez soin de vous et des vôtres 
 
Votre dévouée maire

Madame le Maire Jocelyne TRÉVISAN, les Membres du Conseil Municipal et 
les Agents Communaux vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année, 

ont le plaisir de vous convier à la présentation des vœux suivie d’un apéritif dinatoire
Vendredi 12 janvier 2024 à 18h30 à la salle des fêtes  Zizou

Jocelyne Trévisan.

http://saint-laurent47.fr/



- Les ordures ménagères, c’est pas mon problème ! : Fini le gentil vrombissement du camion 
collecteur des ordures ménagères le mardi matin...
Comme nous étions heureux et insouciants avant ! Il était si agréable de remplir nos
poubelles sans se soucier de ce qu’elles allaient devenir. Une fois le camion parti, ce n’était
plus notre problème. Maintenant, il faut que je porte moi-même mes sacs d’ordures !
Alors, je m’acharne à utiliser des sacs de 100 litres qui ne passent pas dans les containers et
je les laisse par terre, c’est pas mon problème. Moi, Monsieur, dans ma voiture, c’est
nickel, je jette les déchets par la fenêtre. La rue, c’est pas mon problème ! On me dit que si
j’avais trié mes déchets ces dernières années, on n’en serait pas là, mais c’est pas mon
problème. On me dit que si je trie mal, cela coûtera à la collectivité, mais je m’en fiche,
c’est pas mon problème. Je produis 510 kg de déchets par an ? Les industriels n’ont qu’à
pas mettre d’emballage, moi, c’est pas mon problème.

Fini le gentil vrombissement du camion collecteur des ordures ménagères le mardi matin
... Voici donc venu le temps des plaintes et récriminations !
Qu’est-ce qui fait le propre de l’homme ? Le rire ? Non, les chimpanzés se bidonnent aussi.
L’ingéniosité ? Non, allez voir des dauphins pêcher en groupe. Ce qui fait le propre de
l’homme ? Il se différencie des autres animaux par sa capacité à produire des déchets de
façon exponentielle sans vraiment se soucier de ce qu’ils deviendront.
Nadette

- Opérations façades : La commune s’est, à nouveau, engagée pour 5 ans sur l’opération façades conduite par la CCCCP. 
Ainsi, sur le coût de ravalement d’une façade incluse dans le périmètre (en rouge sur le plan), 30% sera subventionné par la 
Communauté des Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas et 10% par la commune de Saint-Laurent, le plafond 
étant fixé à 10 000 € par façade.

- Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) : Le plan local d’urbanisme intercommunal est en cours d’éla-
boration. Il s’agit d’un document d’urbanisme qui détermine les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols. 
Véritable boîte à outils pour orienter l’aménagement du territoire et mettre en cohérence ses différents enjeux 
(habitat, mobilité, activités économiques, environnement...), le PLUI est aussi un vecteur majeur de retranscription 
du projet intercommunal.
Comme les autres documents d’urbanisme, le PLUI doit viser à assurer les conditions d’une planification durable du 
territoire, prenant en compte les besoins des habitants et les ressources du territoire, et conjuguant les dimensions 
sociales, économiques et environnementales (dont la gestion économe de l’espace et la lutte contre l’artificiali-
sation des sols). A cet effet, un registre de concertation du public est à disposition, à la mairie, aux jours et heures 
d’ouverture.



- Élection conseil municipal jeunes : C’est une 
nouvelle fois avec une grande motivation et 
une sérieux indéniable que les élèves de Saint-
Laurent ont procédé fin octobre à l’élection de 
leur Conseil Municipal. Dans la classe du cours 
élémentaire, Axelle, Martin et Lina ont été élus, 
alors que les cours moyens votaient en majori-
té pour Sacha, Lola, Camélia, Tamara et Hamza. 
Le jeune conseil s’est immédiatement réuni 
pour désigner comme Maire, Lola et comme 
adjointes Camélia et Axelle. Une séance de ce 
conseil s’est tenue le 16 novembre. Voici les 
pistes de travail pour les prochains mois :
– demander l’installation d’un miroir au-des-
sus du lavabo.
– Se renseigner sur les plantations et semis 
possibles en hiver.
– Créer des affichettes à mettre sur les pou-
belles de l’école afin de recycler le papier.
– Réaliser un dessin de la cour pour délimiter 
les zones de jeux de ballons et proposer des jeux peints au sol.
Nous ne manquerons pas de suivre l’avancée de ces projets.

- Le retour des serviettes en tissu à la cantine : Il a été demandé, récemment, aux parents de fournir, chaque 
semaine, une serviette en tissu aux enfants qui mangent à la cantine. Cette mesure permettra d’économiser 
10 kg de papier par an, et limitera, de ce fait, la quantité des déchets.

- Noël de l’école : Le 
vendredi 22 décembre, 
les élèves de l’école de 
Saint-Laurent ont eu la 
visite du Père Noël qui 
leur a remis des sachets 
de bonbons et des jeux 
pour l’école. Après le 
goûter et le spectacle, 
parents, grands-pa-
rents, enfants, ensei-
gnants ont eu le plaisir 
de partager un verre 
en toute convivialité. Merci aux enseignants 
qui ont le courage de prolonger la journée pour 
nous offrir ce si agréable moment de partage et 
d’échanges !



- Capture chats errants : Comme annoncé dans l’édition précédente, nous 
avons procédé à une capture de chats errants dans la quartier Arnauchon. 
Les 3 chats capturés (2 mâles et une femelle) ont été conduits à la clinique 
vétérinaire d’Aiguillon afin d’être tatoués et stérilisés. Cette opération sera 
reconduite afin de contrôler la prolifération des félins. Soyons patients, il 
faudra certainement quelques mois pour en venir à bout.

- Rappel « Alerte Citoyen » : Nous rappelons à nos administrés qu’ils ont la 
possibilité de s’inscrire sur la Plateforme « Alerte citoyens ». Cette inscrip-
tion leur permettra d’être prévenus par SMS ou par message vocal sur le 
fixe, en cas de travaux ou pannes diverses, mais aussi en cas d’inondation 
ou autres catastrophes naturelles ou industrielles. Ce service est gratuit 
pour l’administré. Nous vous engageons vivement à vous inscrire soit en 
ligne, soit en complétant le formulaire p 6 et en le déposant à la mairie.

- Des nouvelles de la fibre : Il reste quelques zones non connectées à la 
fibre sur notre commune, mais d’ici fin 2024, elle s’étendra sur la totalité 
de Saint-Laurent. Le centre-bourg en profite depuis peu. Elle est actuelle-
ment en cours de déploiement Route du Mouliès, Impasse Guilloutet, Lajus,
RD 930, Routes de Bruch et du Moulin, Avenue R. Fourcaud, Avenue du 
8 mai et chemin de Dufour.
Il vous est possible de vérifier votre éligibilité à la fibre sur le site du Dépar-
tement (onglets grands projets/ Très haut débit) et sur celui des Réseaux 
Orange / carte de couverture fibre.
Orange s’occupe de l’installation sur les voies publiques, il vous appartien-
dra, ensuite, de choisir l’opérateur qui effectuera le branchement de votre 
domicile et vous proposera un abonnement.

- L’histoire du déversoir de l’Auvignon : Le syndicat intercommunal d’assainissement de Bruch 
(paru le 19 avril 1962 au Journal Officiel) ayant pour but l’assainissement des sols, est composé 
des communes suivantes : Bruch, Feugarolles, Montesquieu et Saint-Laurent.
En mars 1999, les communes ci-dessus donnent la compétence à Albret Communauté, nouvelle
appellation : « Syndicat intercommunal basse Vallée de l’Auvignon » (dissolution du Syndicat le 
31 décembre 2004).
La commune de Saint-Laurent quitte en 2018 Albret Communauté, pour la Communauté du
Confluent. La compétence de l’Auvignon et du déversoir reste à Albret Communauté.

 Suite à la crue historique de l’Auvignon en juin 2023 qui a inondé gravement le bas du village 
de Bruch, les autorités compétentes ont mis en place le curage et le recalibrage du déversoir de 
l’Auvignon. Ce dernier commence au lieu dit « Mérigot », il serpente sur notre commune pour se 
jeter dans la Garonne, en passant sous la départementale 436 au lieu dit « Grimard ».
Le déversoir est un fossé creusé pour aider l’évacuation rapide des eaux de l’Auvignon, par 
manque d’entretien, ce fossé était en parti comblé. Aujourd’hui il est curé, recalibré et fait son 
travail d’évacuateur des crues.





- Noël au bistrot : C était Noël avant l heure au Bistrot de Garonne, avec les Astiaous de Saint Laurent qui ont interprété les 
chants de Noël, devant un public conquis d avance. La soirée a continué avec un bon repas concocté par le chef Thomas.

- Le rassemblement des villes de Saint-Laurent de France 
revient dans le Sud-Ouest : Les 19, 20 et 21 JUILLET 2024
SAINT-LAURENT de GOSSE est une commune du département 
des LANDES. Ce village se situe sur les berges de l’Adour, entre 
Bayonne et Peyrehorade. 
181 km séparent nos 2 villages. Bayonne est à 22 km. C’est une 
belle région festive et ce rassemblement permet de découvrir 
les richesses touristiques et gastronomiques de ce petit coin 
des Landes, mais aussi de la France entière grâce à la foire ex-
position. Repas, Animations et logements sont organisés. 
Nous vous proposons de vous rapprocher de la mairie, si ce 
déplacement vous intéresse ou de consulter le site des Saint-
Laurent : 
https://www.saintlaurent.info/
Belle occasion de retrouver les Laurentaises et Laurentais des 
4 coins de France !



- Cérémonie 11 novembre : Traditionnellement, les élus, les autorités, les 
enfants, les administrés se sont retrouvés devant le monument aux morts 
pour commémorer l’armistice le 11 novembre dernier. Madame le Maire et 
les élus du conseil municipal des jeunes ont déposé une gerbe de fleurs, en 
hommage à tous les soldats morts pour la France.

- Don du sang : Ça peut aider à sauver une vie ! : En 2024 les collectes auront 
lieu le 27 février après midi, le 18 juin le matin, le 15 octobre et le 18 décembre 
l’après-midi à la salle Saint-Clair à Port-Ste-Marie.
Les donneurs peuvent prendre rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr ou se 
présenter directement à la salle de fêtes St Clair. Ils seront reçus par un médecin 
qui répondra à toutes les questions. L’Amicale des donneurs de sang de Port Ste 
Marie servira une collation aux donneurs pour qu’ils se restaurent avant de partir 
à leurs occupations. Il faut compter une bonne heure au total. En octobre der-
nier plusieurs entreprises ont permis à leurs salariés de modifier leur emploi du 
temps afin de pouvoir s’absenter pour effectuer
un don, dont Albatros et le Crédit Agricole. Cela a augmenté le nombre de dons 
effectués.
Espérons que d’autres entreprises vont suivre.

- Le Noël de nos aînés : 
Mme le Maire et ses adjointes 
sont allées dernièrement s’enqué-
rir du bien-être des Aînés de notre 
village et en ont profité pour leur 
offrir quelques douceurs.

- Octobre rose et téléthon : Il y a des rendez-vous annuels 
incontournables pour les villages et les associations. Aider 
des grandes causes en est un. En effet, chaque année, les 
assos Saint Laurentaises et Portaises se mobilisent pour 
récolter des dons lors d’Octobre Rose et lors du Téléthon. 
A l’occasion d’Octobre Rose, c’est la Cordée Garonnaise 
qui a participé avec l’organisation d’un concours de belote 
à la salle Saint Clair de Port-Sainte-Marie. Lors du Télé-
thon qui a eu lieu le samedi 9 décembre dernier, Les Doux 
Dingues, asso de marcheurs de Port-Sainte-Marie avait 
organisé plusieurs animations, la journée se finissant par 
un repas garbure à la salle des fêtes de Saint Laurent. Il va 
sans dire que tous les bénéfices récoltés au cours de ces 
deux opérations sont reversés entièrement aux organismes 
concernés.

- Soirée cabaret : Samedi 25 novembre dernier, le co-
mité des fêtes et l’ASLL ont organisé une soirée cabaret 
accompagné d’un repas. Parfum Cabaret a présenté un 
spectacle mêlant chanteurs, danseurs, transformiste, 
magicien, imitateur,...  Une belle soirée qui a réuni plus de 
120 personnes. Les bénévoles des deux associations ont 
à cœur d’organiser des manifestations qui participent à la 
vitalité du village.
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- Dates à retenir : 
- 12 janvier 2024 : Vœux de la municipalité
- 19 Janvier 2024 : Repas Basque au Bistrot de Garonne
- 2 février 2024 : Karaoké au Bistrot de Garonne
- 23 février 2024 : Murder Party au Bistrot de Garonne
- 15 mars 2024 : Karaoké au Bistrot de Garonne
- 23 Mars 2024 : Concert Sten et Chardon organisé par le comité des fêtes
- 5 avril 2024 : Karaoké au Bistrot de Garonne
- 26 avril : karaoké au Bistrot de Garonne
- 17 mai 2024 : karaoké au Bistrot de Garonne
Lotos de la Cordée Garonnaise :
- 25 février 2024 - 01 avril 2024 - 14 avril 2024 - 20 mai 2024 - 07 juillet 2024

- VME, des projets à foison pour 2024 : 
Hormis, la gestion du centre de loisirs, l’accueil des adolescents et l’aide aux devoirs,
l’association Vivre Mieux Ensemble, proposera de nouveau, de nombreuses animations 
en 2024. Vide-dressings, sorties-théâtre, café-habitants, activités en famille, initiation 
aux gestes qui sauvent, ateliers écriture, couture, danse corporelle ou orientale et yoga, 
soirées galettes, repas animés, ... Toute l’équipe déborde de projets et d’énergie pour 
proposer des animations et il y en aura pour tous les âges !

- Zizou : Francis Unal, dit « Zizou » est le doyen des 
Saint -Laurentais et a fêté récemment ses 102 ans ! 
Mme le maire, Jocelyne Trévisan et son conseil mu-
nicipal honorent leur centenaire. Saint-Laurent porte 
une tendre affection à ces êtres exceptionnels qui 
ont traversé un siècle et qui appartiennent à l’histoire 
du village où ils ont passé la majeure partie de leur 
vie. Zizou est né à Port-Sainte-Marie le 8 novembre 
1921. En 1928, sa famille s’installe à Saint-Laurent et 
ouvre un salon de coiffure où il fait son apprentissage 
dès l’âge de 13 ans. Puis les chantiers de jeunesse, 
il est déporté en 1943 et revient à Saint-Laurent en 
mauvaise santé. Mais l’après-guerre sera heureuse 
pour lui, en 1945 il rencontre Nina, coiffeuse égale-
ment, avec qui il aura des jumeaux, Alain et Michel. 
Ensemble, ils ouvrent un salon de coiffure mixte, lieu 
de travail qui fut aussi le rendez-vous des amoureux 
du rugby, autre passion de Zizou. Dévotion sans faille 
de Nina et Zizou pour le club local, ils ont consacré à ce 
sport 70 ans de leur vie, ils ont tout donné, de la pré-
sidence à la paperasserie, au nettoyage des douches 
et des vestiaires en passant par le lavage des maillots. 
Il fut aussi conseiller municipal en 1971, et adjoint au 

maire de 1977 à 1995. Elu de la République, Zizou a assumé sa mission avec un grand dévouement. Il est le 3e centenaire 
durant cette dernière décennie à Saint-Laurent, souhaitons lui de réaliser son challenge, et d’arriver à 103 ans, 
puis 104...


